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Documents de référence 

• Délibération n° 10277/DENV/SE du 30 avril 2009 fixant les règles générales et les 

prescriptions techniques applicables aux installations soumises à déclaration dans la 

rubrique 2753 : « Ouvrages de traitement et d’épuration des eaux résiduaires domestiques 

ou assimilées ». 
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1 - Données de la station 
 

Exploitant de l’installation : SCI Mont Coffyn 

 

Prestataire pour l’entretien :  SOCOMETRA ENGIE 

 

 

Cette station est de type bio disque, elle fonctionne avec un procédé biologique à culture fixée 

avec un décanteur final de type lamellaire.  

 

Constructeur :   PMT 

Capacité nominale :   220 équivalents habitants 

Charge hydraulique maxi : 33 m3 / jour 

Année de mise en service : Mars 2017 

 

La station d’épuration est composée des ouvrages suivants : 

• un décanteur primaire 

• une unité de biodisque 

• un décanteur lamellaire avec une pompe d’extraction des boues 
 

2 - Mesures physico-chimiques 
 

Le prélèvement a été effectué à l’aide d’un préleveur d’échantillon réfrigéré 24 flacons. 

Les prélèvements ont été réalisés le 30/05/2025. 

 

Paramètres analysés Valeurs Limites 

pH 3 6 à 8.5 

Demande biochimique en O² 10 25 

Matières en suspension 4.84 35 

Demande chimique en O² 40 125 

 

3 - Conclusion 
Les résultats ne sont pas conformes à la réglementation. Le pH bas peut s’expliquer par une 

longue période sans pompage de décanteur. Les autres paramètres sont conformes à la 

réglementation 
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SOCOMETRA ENGIE 

3, rue Auer, Ducos, BP483 

98845 Nouméa CEDEX, Nouvelle Calédonie 

T +687 26 65 65 - F +687 26 65 50 

Cofelysocometra.nc 


